
PV N°2/25-26
Les sanctions ont été validées par les membres de la commission par échange de courriel

WEEK-END du 20-21/09

Pénalité financière

FDME mal renseignée (manque officiel responsable / Pas de capitaine)

FDME non transmise dans les délais

Joueurs(es) non présent(s) dans la convention

Pénalité sportive et financière

Joueur(s) non qualifié(s)

COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION D’ORGANISATION
DES COMPÉTITIONS DU 30/09/2025

U13F DHN Poule 1
AS Mantaise / HBC Vélizy

AS Mantaise Article 94.2.1 et 41.2.1 des règlements
généraux (adapté au règlement COC 78)

U13M DHN Poule 2
HB Boucle de Seine 78 / AS St Cyr 
Fontenay HB78 / AS HB Les Mureaux

AS HB Les Mureaux Article 94.2.1 et 41.2.1 des règlements
généraux (adapté au règlement COC 78)

Article 94.2.1 et 41.2.1 des règlements
généraux (adapté au règlement COC 78)

+16M 2°Division
Limay HBC 78 /Le Chesnay 78 HB (3)

Limay HBC 78 Article 98.7 des règlements généraux

U13M DHN Poule 2
AS St Cyr Fontenay HB 78 / AS HB 
Les Mureaux

AS HB Les Mureaux Article 98.2.3.1 des règlements généraux

U13M DHN Poule 10
Le Chesnay 78 HB / ASC Trappes / Le 
Pecq Entente Saint Germain

St Germain Article 98.2.3.1 des règlements généraux

U13M DHN Poule 4
AS Mantaise / Vélizy-Buc HB

HBC Vélizy Article 98.2.3.1 des règlements généraux

U13M DHN Poule 10
Le Chesnay 78 HB / ASC Trappes / Le 
Pecq Entente Saint Germain

St Germain Article 98.2.3.1 des règlements généraux

U13M DHN Poule 11
ES Perray HB / ASC Trappes (2) / 
Team 2 Rives de Seine

Triel Chanteloup Hautil HB Article 98.2.3.1 des règlements généraux



Forfait (conclusion non saisie 8 jours avant la rencontre)

WEEK-END du 27-28/09
Pénalité financière

Officiel(s) non qualifié(s)

Pénalité sportive et financière

Joueur(s) non qualifié(s)

Pénalité sportive et financière

Forfait

+16M 1ère division
Le Pecq Entente Saint Germain / AS
Mantaise

St Germain Article 104.2 des règlements généraux

+16M 3°Division Poule B
HB Bougival / HBC Conflans (4)

HBC Conflans Article 94.2.1 et 41.2.1 des règlements
généraux (adapté au règlement COC 78)

U13F DHN Poule B
Le Chesnay-Versailles GP78 / AS St 
Cyr Fontenay HB 78

AS St Cyr Fontenay HB 78 Article 94.2.1 et 41.2.1 des règlements
généraux (adapté au règlement COC 78)



Pénalité sportive et financière

Forfait

Forfait Général

Lucile PESCH
Présidente de la Commission Organisation des Compétitions
Voie de recours : conformément aux dispositions contenues dans l'article 6 de la section 2 du titre 1 du Règlement d’examen des réclamations et litiges de la
FFHandball, cette décision est susceptible d'être contestée auprès du président de la commission des réclamations et litiges de la ligue Île-de-France, dans un
délai de sept jours suivant la notification de la décision, par lettre recommandée avec accusé réception et accompagné des droits de consignation prévus.

U11M Barrage 3
HB Bois d’Arcy / St Germain

St Germain Article 104.2 des règlements généraux

U11M DHN Poule 1
ES Perray / US HB Vernouillet-Verneuil /
AS Sartrouville HB

AS Sartrouville HB Article 104.2 des règlements généraux

U13F DHN Poule B
HB Boucle de Seine 78 / AS Sartrouville
HB

AS Sartrouville HB Article 104.2 des règlements généraux

+16F 2ème division
HB Bois d’Arcy / AS Poissy HB (2)

AS Poissy HB Article 104.2 des règlements généraux

+16M ème division Poule E
CA Mantes la Ville – HBC Rosny /
Rambouillet HB (2)

HBC Rosny Article 104.3 des règlements généraux


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3

